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RETROUVEZ LES PRINCIPALES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DANS LE BULLETIN MUNICIPAL ANNUEL 

(PROCHAINE PARUTION JANVIER 2024) 
-------------------------- 

INFORMATIONS COMMUNALES 
- Numérotation des rues :  

Tout est quasiment terminé. Chacun a reçu un courrier lui attribuant un numéro et l’invitant à retirer sa plaque en 
mairie. Si vous ne l’avez pas encore fait, pensez-y au plus tôt. Rappel : les plaques doivent être apposées en limite de 
votre propriété, à l’endroit le plus visible à partir de la rue (poteau portail, façade, piquet, boîte à lettres…). 

- Nouvelle aire de jeux :  

Elle est située Rue du Vernadeix, au carrefour entre Antérioux et Le Bourg. Les enfants de 1 à 10 ans sont invités à aller 
tester les jeux disponibles sous la surveillance d’un adulte. Chacun est sensibilisé à respecter cet endroit et à le 
maintenir propre.  

- Village de Récoleine :  

Les travaux d’assainissement et de réfection du réseau d’eau potable avancent bien et sont quasiment terminés sur la 
partie haute du village. Reste la partie basse ainsi que l’enfouissement des réseaux EDF, Télécom avec passage des fils 
et éclairage public avec pose des candélabres.  

- Eclairage public : 

Comme beaucoup de communes de France, à Nébouzat, l’éclairage public est restreint : extinction totale du 1er mai 

au 30 septembre. Il va être rétabli autour de la salle des associations les week-ends. 

 

- Entretien haies en bordure du domaine public :  

Il est toujours demandé à tous de tailler les haies de façon à ne pas empiéter sur les rues et gêner la visibilité. Les 

déchets de taille peuvent être transformés en compost ou apportés à la plateforme de broyage : 

 

 Samedi de 9 h à 12 h en janvier, juin, juillet, août, novembre, décembre. 

 Mercredi de 15 h à 18 h et samedi de 09 h à 12 h en février, mars, avril, mai, septembre, octobre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NÉBOUZAT, notre commune 

 Informations municipales 

Nouvelle édition semestrielle 

JUILLET 2023 

    
 

 

NOUVELLE LIMITATION DE VITESSE 

A compter du 1er juillet 2023, par mesure de sécurité et par 
arrêté du maire, la vitesse de circulation est dorénavant limitée 
à 30 km/h sur l’ensemble des rues de la commune. Les 
panneaux de signalisation vont être changés. 

 

ECONOMIES EAU POTABLE 

En prévision d’éventuelles restriction de la 
distribution d’eau potable et afin d’effectuer 
les réparations de fuites au plus tôt, il est 
demandé à chaque habitant de savoir situer 
la vanne de coupure de l’alimentation de ses 
bâtiments.  
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- Sonnerie des cloches de l’église :  

L’angélus ne sonne plus ! Pour cause le mécanisme est hors service et doit être changé. Un devis a été réalisé pour un 

montant de 5 904 €. Cette réparation se fera en 2024. 

 

L’ECOLE 
 

Rendez-vous est donné aux enfants le lundi 4 septembre 2023 à 9 heures pour la rentrée scolaire. Attention, comme 

d’habitude, pas de garderie le matin de la rentrée.  

La semaine scolaire reste établie à 4 jours, les mercredis étant libérés. En cas de besoin de garde, voir le service accueil 

de loisirs de la Communauté de Communes Dômes Sancy Artense.  

Les inscriptions à la cantine et à la garderie doivent être effectuées sur l’espace famille au plus tôt. Attention à bien 

respecter les règles que vous signez au moment de l’inscription. 

 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

 
Les animations diverses, en particulier les contes de Régine avec des sélections de lectures en rapport, ne remportent 

pas un franc succès. Nous nous interrogeons sur le bien-fondé de ces moments à partager.  

Nous aurons, du 6 décembre 2023 au 6 février 2024, une sélection « malle facile à lire ». Elle est remplie d’environ 50 

documents (jeunesse et adultes), de la com com Dômes Sancy Artense (nouveautés), Album, bd, livre lu, roman, 

documentaires... Suivra, du 6 janvier au 6 mars 2024, une malle « EJA - Edition Jeunesse Accessible»,  

L’ouverture du mardi soir est supprimée. Il semble que le créneau horaire ou le jour ne soient pas les bons. Faites-
nous savoir vos besoins. 
 
Si vous souhaitez réserver des livres, n’hésitez pas à nous demander. Par le biais du réseau de lecture Dômes Sancy 
Artense, nous avons accès un très grand choix d’œuvres de toutes sortes.  
Vous pouvez également réserver directement vos livres sur le portail  mediathequesdomes-sancyartense.fr  Votre  
carte d’adhérent est à votre disposition pour créer votre compte. Vos réservations arriveront directement à la 
bibliothèque. Tout est gratuit !  
 
La bibliothèque restera ouverte tous les samedis de 9 h 30 à 12 h. Fermeture exceptionnelle le samedi 15 juillet en 
raison des travaux sur le bâtiment de l’ancienne maire & école. 

 
 

LES ASSOCIATIONS COMMUNALES……. 
 
ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES (APE) - Bilan de l’année écoulée : 
L’APE a organisé deux évènements durant l’année scolaire 2022-2023 : 

- Vente de truffade et bière de Noël à l’occasion du marché de Noël du 16/12 de l’école de Nébouzat 
pour un bénéfice de 650 €, 

- Carnaval/Tombola le 1/04 avec un bénéfice d’environ 3000 €. 
Un grand merci aux parents d’élèves ainsi qu’aux commerçants et artisans de la commune qui continuent 
d’être présents et nous soutiennent lors de nos manifestations. 
Les fonds récoltés pour les élèves de l’école participent au financement de différents projets tels que le 
transport des enfants lors des séances de piscine et des diverses sorties scolaires (Vulcania, visite du musée 
de la céramique de Lezoux, etc., …). 
Toutes les actions menées par l’APE sont rendues possibles grâce aux bonnes volontés qui s’investissent. 
Nous espérons vous voir nombreux pour la nouvelle année scolaire dès septembre 2023. 
Contact : ape.nebouzatmail.com 

Le secrétariat de mairie est ouvert au public :  
Lundi : 14 h à 18 h 
Mardi : 10 h à 12 h & 14 h à 18 h 
Mercredi : 9 h à 12 h & 14 h à 17 h 
Samedi de 9 h à 12 h.  
Vous serez accueillis par Estelle PEREIRA et Evelyne FIDURKO 
(contractuelle remplaçante). 
Permanences du maire : mardi et samedi de 10 h à 12 h sur rendez-
vous.  
 

https://mediathequesdomes-sancyartense.fr/
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SPORT VOLCANS  
Suite au tournoi de Baby-foot qui a eu lieu le 13 mai l'association Sport Volcans tient à remercier tous les participants 
ainsi que les bénévoles qui ont permis le bon déroulement du tournoi. 
La soirée a été un grand succès, 38 équipes de tous âges et tous niveaux étaient engagés. Un grand merci aux préteurs 
de baby- foot aussi sans qui cette soirée ne serait pas complète. 

Au plaisir de se revoir l'an prochain. 
 
Le Pilates devrait reprendre normalement le : 
Mardi 12 septembre de : 18h30-19h30 (dojo) 
                                             19h30-20h30 (salle des fêtes) 
 
Création d'une section Tennis de Table affiliée à la FFTT. 
Un entraineur diplômé viendra bénévolement pour les jeunes à partir de 8 ans les mercredis de 17 h à 19 h. 
Les entrainements pour adultes auront lieu les mercredi et vendredi à partir de 19 h à compter du 14 juin 2023. 

Venez tester et découvrir pendant la période estivale gratuitement. 
 
CLUB DES DOMES 
Le Club, soucieux du « Lien Social », propose de nombreuses activités et rencontres à ses adhérents : 

 Le mardi : les balades 
- balade détente - 2 km1/2 à 5 km : départ de la place de l’église à 13 h 30. 
- balade moyenne  -  8 km à 10 km : départ du parking Morel à 13 h 30. 
- grande balade  - 10 km à 15 km : départ du stade à 13 h 30. 

 Le mercredi : gymnastique adaptée aux seniors, à partir de 14 h 30 et cours de danse country à partir de 18 h 
à la salle des associations. 

 Le jeudi : belote, jeux divers, informations à partir de 14 h, salle du club. 

 Le vendredi :  activité créative à partir de 14 h, salle du club. 

 Vendredi 15 septembre : sortie d’une journée à Bort-les-Orgues avec la visite du barrage, du musée de 
la tannerie et du cuir, repas et balade sur le lac en vedette panoramique. 

Toutes ces informations sont adressées individuellement aux adhérents. 
Le Président et le Conseil d’administration vous souhaitent un bel été. 
Que la vie associative remplie d’amitié, de convivialité, soit un plaisir pour toutes et tous. 
 
FOUR DE LA BUGHE 
Cette année encore, la vente de la tripe a été un franc succès et nous vous en remercions. Le repas du four de la Bughe 
aura lieu exceptionnellement le 2ème Dimanche de Juillet, soit le 9 Juillet. Nous vous souhaitons à tous un très bel été. 
 
FOUR D’ANTERIOUX 
Pour l’année 2023, l’association compte 40 familles adhérentes.  
L’apéro pizza du 10 juin a réuni une trentaine de personnes.  
La fête du four réservée aux adhérents aura lieu le dimanche 03 septembre à midi. Chacun recevra en temps utile un 
bulletin d’inscription et les informations liées à l’organisation. 
 
BASKET LOISIR 
 Basket-loisir a clôturé la saison 2022-2023 par un bon repas et donne rendez-vous à toute personne intéressée par ce 
sport sous forme de loisir le mardi 5 septembre à 20 h30, salle des sports de Nébouzat, pour concilier bonne forme 
physique et convivialité. 

 Renseignements au 06 69 73 57 64 ou au 04 73 87 14 07. 
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… ET INTERCOMMUNALES 
 

JUDO CLUB DES PUYS 
L'année 2022-2023 pour le Judo Club Des Puys a été marquée par la participation de nos Poussins et Benjamins aux 
compétitions de Thiers et Volvic, mais également par leur participation, accompagnés de Minimes, aux stages de 
perfectionnement proposés en collaboration avec les clubs de Saint Genes Champannelle et Beaumont, clubs que 
nous avons pu accueillir pour le stage de printemps à Nébouzat. 
Le club a également eu la chance de participer à « L'itinéraire des Champions », les enfants ont pu être au plus près 
des représentants nationaux du Judo ! 
D'un point de vue individuel, on salue le dynamisme et l'investissement de Killian Planchat qui, après avoir obtenu sa 
ceinture noire la saison dernière, a continué sa carrière d'arbitre en étant arbitre F1 et stagiaires F2 et en participant 
cette année à des compétitions départementales et interdépartementales. L'arbitrage semble être de famille avec 
Jérôme Planchat qui est stagiaire et a pu arbitrer ses premiers combats. 
On note la progression de Sylvain Latellerie qui se rapproche de la ceinture noire, plus que quelques points à 
obtenir.  
Lénaïc Planchat entame quant à lui ses examens (kata, technique, shiai) pour cette même ceinture, après avoir 
notamment participé aux qualifications départementales, cadet 2eme division. 
Guillaume Gay est champion départemental senior. 
Le judo est essentiel pour le développement et le respect et nous saluons la participation de Véronique Lesne dans la 
catégorie handisport. 
Mais, on retiendra avant tout Pauline Riffaut qui après des années d'entraînement et d'investissement (Organisation 
de stages et formation d'arbitrage, animation, encadrement) est devenue la première ceinture noire féminine de 
l'histoire du Judo Club Des Puys !!!  
Echange avec le Boxing Blacks Cats dans une découverte mutuelle de notre sport. 
La remise des ceintures et grades aura lieu les 28 et 29 juin après une année de travail. 
Nous rappelons que le bureau est à renouveler pour l'année prochaine lors de l'assemblée générale qui aura lieu le 
mercredi 06 septembre à 18 h 30. Tout le monde peut être candidat à la composition de ce bureau. 
 
 

Mardi 11 juillet 2023 : Passage du Tour de France sur la commune 
 
Au moment du passage du tour de France, les routes départementales RD 941 (de La Moréno aux Quatre Routes de 
Nébouzat) et RD 216 (des Quatre Routes de Nébouzat à Pont-des-Eaux) seront fermées à la circulation.  
Tous les accès, routes, chemins communaux et forestiers, qu’ils soient goudronnés ou pas, seront bloqués par des 
gendarmes de 10 h 30 à 14 h 30.  
 
La caravane traversera Les Bramauds vers 11 h 37 et sera suivie des coureurs vers 13 h 30. 
 
Attention à ne pas laisser divaguer les animaux (bétail et animaux domestiques). 
 

 


